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REPUBLIQI]E DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPLTBLIQUE

DECRET No 2000-407 DU | 7 AOUT 2000

Porlant nomination de Monsieur Michel Dognon
MAGNIDE en qualité de Directeur de cabinet
du Ministre de l'lntérieur, de la Sécurité et de
l' Adrnuristration Territoriale.

LE PRI'SIDI|N'I' DIi LA REPUBLIQUII,
CHEF DE L'ETAT.

CHE,F DTJ GOT,IVERNE}I E\T,

Vu la Loi n" 90-032 du I I décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la Proclarnation le l"'awil 1996 par la Cour constitutionnelle des

résultats détinitift de l'élection présidentielle du I8 mars 1996 ;

Vu Ie Décret n'99-309 du 22 juin 1999 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le Ilécret n" 97-l'76 du 2l avril 1997 portant attributions, organisation
et for.rctionnement du Ministère de l'Intérieur, de la Sécurité et de
l'Adrninistration Territoriale .

Sur proposition du Ministre de l'lntérieur, de la Sécurité et de
l' Adrninistration Territoriale :

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 26 tuillet 2000 ;

z\rticle 1".- Monsieur Michel Dognon MAGNIDE. est nomrné Directeur de
Cabinet du Ministère de l'Intérieur, de la Sécurité et de l'Administration
Tetritoriale.
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Article 2.- Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions anténeures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de
l'intéressé et sera publié et communiqué partout oit besoin sera.

FaitàCotonou, le 17 août 20oo

Nlathieu KEREKOU -

Lc Ministre d'Etat, argé de la Coordination
de I'Action Gouvernernentale, du Plan, du
Développernent et de la Prornotion de l'Ernploi,

Le Min des Finances
et de ltolrle,

Àbdoulave IIIO-'l'CIIANE -

Le Ministre de l'lntérieur, de la
Sécrrrité et cle l'Àdrninrstration
'l'erritorialc

Dani el T W E N,I A.-

,\NIPLIATIONS : PR 6 AN4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECCAC-PDPE 4
MFE 4 MISA'T 4 AUTRES MINISTERES I6 SGG 4 DCMB-DCF-DGTCP-
DGID-DCDDI 5 tsN-DAN-DLC 3 CCON.DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3

UNB-ENA-ITASJEP 3 TNTERESSE O1 JO I -

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernernent,

Bruno AN{OUSSOU.-


